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LETTRE écrite par les Sieurs PuPIER
^
frétés ,

Né-

gociants à Saumur , intéreljés dans la Ferme du Tarif de

cette Ville
,
aufeur Gautier

,
Auteur du Journal de la^

Cour & de la Ville ,
à Paris ,

,

Sauiniir,. ce 20 Janvier 17^0.

Vous avez inféré dans votre Joprnaï du 17 de ce mois,.

N°- 17 ,
l’extrait d’une Lettre parvenue de cette Ville, qui nous

compromet trop pour ne pas chercher à en connoître l’Auteur ;

elle eft auffi fauffe à notre égard
,
que fur les autres faits qu’elle

contient. ^

Quoique nous ne foyons pas les Fermiers direâs des droits

de Tarif de cette Ville
, nous fommes connus pour y être

intéreffés. L’Adjudicataire qui demeure à fept lieues d’ici
,

n’efl

que prête-nom
; nous fommes donc les. perfonnages qu’on a

entendu inculper
, & par ce moyen intéreiïés à approfondir une

imputation auffi calomnieufe.

Il efl; podîble que des gens à qui ces droits étoient onéreux , aient

formé le projet du bris des barrières , & aient pour cela fou-

doyé des malfaiteurs; mais nous ne nous ferions jamais attendu

qu’on nous eût fuppofé cette fcélérateffe, quelque perte que nous

éprouvafiions fur cette Ferme. La demande en réfilimtnt de notre

. t
ajouter

,
d’après la Lettre écrite

,
que la vérité eft qu’aucun cci.p de fufil n’a été

tire
,
qu il n y a eu aucunes perfonnes tuees ni bleflees , malgré que l’Auteur de la Lettre écrite de Saumur >.

ait ofé dire que l’on ne connoifldit pas encore le nombre des tués
,

ni celui des Lltflés qui étoit plus
confidérable.
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bail
,
pouvoit autorifer quelques foupçons auprès de nos ennemis ;

mais notre innocence & notre conduite irréprochable dans un

Commerce affez étendu
,
depuis plus de vingt ans

,
faifoient notre

fécurité: elle nous avoit fait garder un certain (ilence
,
dans l’efpoir

que les Auteurs de la trame feroient découverts. Nous commencions

à jouir par la diffipatiort naturelle qui s’opéroit dans les efprits de

nos Concitoyens ; mais l’imputation étant aujOi publique & auffi

grave que celle préfentée par votre Journal, nous ne pouvons nous

taire, il nous faut abfolument connoître l’auteur de la Lettre qui

vous a porté à faire votre extrait. Nous attendons de vous cette

juftice dans votre premier Journal; vous la devez au Public, en

lui faifant connoître le calomniateur.

L’importance de la chofê, qui attaque au'lîi effentiell'ement notre

téputation
,
exige la plus prompte fatisfaâion. Vous étés vous-même

intérelTé à réparer un tort que votre Journal nous caufe
,

raifon

bien déterminante pour annoncer auffi publiquement l’Aufeur de

la Lettre, que vous l’avez fait pour préfenter comme coupables les

Fermiers du Tarif. Nous fommes fi afFeflés de cette calomnie,

^qu’en cas de refus ou de retard dans l’indication de l’Auteur
,

l’un

de nous fe. tranrpôrtera auffi^tôt à Paris pour obtenir la juftice qui

nous eâ due 5 & employer à cétte fin toutes les autorités.

Nous pourrions vous faire un récit plus exa£l de rinfurreftion
,

mais nous nous bornons à ce qui nous concerné.

Nous fommes fincérement ,

Vos très- humbles & ttès-ôbéiiTants Serviteurs,

Sigfié
i P U P ï-ï: R frerés.
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Autre Lettre écrite par lefdits Sieurs PuFIER au Comité-

Miinicipal’Permanent de Saumur.

Saufflur, 22 Janvier 1790^

\

Al ESSIEU RS,

Des Citoyens honnêtes & d’une conduite irréproebahle ,
oqr

bien pu Former judiciairement une demande en réfiliation ou indem^-

nité du bail du Tarif
,
qu’une fraude manifefte ,& irréfiftjble leui^

rendoit onéreux ; mais la réputation , jufqu’ici intaâe , dont ils oni

toujours joui, auroii dû les mettre l’abri des traits envénimés

la calomnie
,
qui leur impute le complot affreux d’avoir foudpyé

les Particuliers qui ont détruit les barrières dans la nuit du % au 3

de ce mois.

La mal-adreffe & l’invraifemblance d’une trame dans laquelle des

Citoyens jouiffant de quelque aifance
,
auroient confié un fegret:

auffi important à une multitude d’agents ,
fur.la difcrétipn defquelç

ü étoit impoflible de compter, fuffiroient pour détromper les per^

fonnes défintéreffées , dont notre honnêteté ne feroit pas connue ;

mais la malignité ne raifonne pas quand elle fe croit aflurée de

l’impunité fous le voile du myftere; & l’événement du 3 de ce

mois a été préfenté dans la plûpart des Villes du Royaume , où
notre commerce nous donne des rapports

, comme la fuite de

notre machination en qualité d’Adjudicaiaires du Tarif
,

pour,

obtenir la réfiliation de notre bail.
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Voui avez jugé néceffaire, Messieurs, au rétabliiïement de

la tratiquiili[é publique, de ne donner aucune fuite à cette voie de

fait
, & même d’en faire difparoître l’indice , en brûlant les procès-

verbaux
,

fur la réquifition impérieufe d’une affemblée générale

d’Habitants. Mais vous n’avez pas fans doute, par cette impunité
,

eu intention de porter une atteinte mortelle à la' réputation de

Citoyens jaloux de l’eftime publique
,
& dont l’un partage avec

vous l’honneur d’avoir obtenu deux fois le fuffrage de fes Conci-

toyens, en le nommant Éledeur, & depuis Membre du Comité.

Nous avons cherché à découvrir la fource de la calomnie lancée

contre nous
,

il n’eft réfulté de nos recherches que des éclaircif-

fements vagues
,

qui ne nous ont pas permis de connoître les

calomniateurs.

Le journal du fieur Gautier , N°* 17 ,
fous la date du 17 Jan-

vier
,
peut nous fournir l’occafion d’agir ; nous nous fommes

empreffés de lui demander le nom de l’Auteur de la Lettre ex-

traite dans ce Journal, pour le provoquer fur la réparation qui

nous eft due : nous attendons fatisfaélion de ce Journalise.

Si l’Auteur de cette Lettre elf dans nos murs, qu’il fe faffe

connoître & foutienne fon ouvrage
,

qu’il juftifie fon imputa-

tion ,
alors nous ferons punilTables.

Si au contraire la Lettre
,

qui efl; fauffe dans tout fon récit
,

eft

défavouée
,

quelle idée peut-on prendre de l’Auteur Il n’a pu

avancer une imputation auffi grave, fans avoir la preuve du com-

plot , ou fans avoir conçu le deffein de nous perdre.

Nous proteflons hautement, fur notre honneur
,
que nous n’a-

vons en aucune maniéré confeillé ni follicité la deftruflion des

barrières, que nous n’en avons jamais manifeflé le deffein
,
ni même

le defr, que nous aurions rejetté avec horreur la proportion qui

nous auroit été faite de cet attentat, qu’à plus forte raifon nous
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îi^avons répandu par nous-mêmes ni par des émiffaires aucun

argent pour l’exécuter.

Nous dédons publiquement qui que ce foit de nous faire à cet

égard aucune imputation ; & nous vous invitons
, Messieurs ,

au nom de ce qu’il y a de plus facré
,
de déclarer (i pareils rapports

ou procès-verbaux vous font parvenus ; s’il en écoit aucun qui

pût motiver le moindre foupçon , nous nous obligeons de répon-

dre aux plus füibles indices qui pourroient être adminiflrés à cet

égard.

Mais comme le témoignage de notre confcience nous afiTure

qu’aucun accufateur n’ofe fe montrer; lî une haine obfcure a feule

propagé les imputations atroces dont on a ofé nous flétrir, nous

vous conjurons & avons lieu d’efpérer de votre juflice
,
que vous

nous faciliterez les moyens de diffiper les préventions des gens de

bonne foi qui auroient pu être égarés par l’infernal rapprochement

des motifs d’intérêt perfonnel &: d’influence fur quelques individus

des Compagnies Militaires, dont les démarches ne font pas tou-

jours guidées par les ordres de leurs chefs.

C’eft à vous qu’il appartient de rendre la paix à notre ame ul-

cérée par l’indignation qu’excite un foupçon aufîi injufte qu’odieux.

Nous fommes avec reTpefî:
,

Messieurs,

Vos très-humbles & très-obéifTants Serviteurs

,

Sioni
,
P U P I E R

, freres.
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ARRÊTÉ du Comité-MunlcipaLPermanent de

Saumur.

E x TRAIT du Regiftre des Délibérations dui

Comité-Municipai -Permanent de Saumur. •

Afjemblée Générale du 24 Janvier rjc)0 ,

T i E Comité-Municipai-Permanent prenant en confidération la-

Lettre que MM. Pupier lui ont écrite le 22 de ce mois
,
déclare

qu’il partage la jufte fenfibilité de ces deux Citoyens
,
dont

l’honneur & la réputation n’ont jamais reçu aucune atteinte.

Qu’ils fe font jufqu’à prçfent conduits de maniéré à jouir de

l’eftime publique
,
& à ne pouvoir être foupçonnés de s’écarter-

des loix de la délicatelTe & du patriotifme.

Que le Comité n’a aucune connoiffance d’aucuns faits qui

puiffent fonder l’imputation dont ils fe plaignent.

Que les aftes relatifs à la deftrufüon des barrières de cette

Ville
,
dont les Diftrifts demandèrent la fuppreffion , ne conte-

noient aucuns indices contre MM. Pupier.

Que le Comité ne pourroit
,

fans renverfer toutes fes idées

& toutes les apparences , fe prêter à recevoir la plus légère im-

preffion défavorable à MM. Pupier , non-feulement du fait dont

il s’agit ,
mis encore de toute afbon malhonnête.

Arrêfé qu’il fera écrit une Lettre à MM. Pupier par le Comité,

& qu’expédition du préfent y fera jointe.
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Fait au Comité le vingt quatre Janvier mil Tept cent quatre-

vingt-dix.

Signé , Bonnnemere DE Chavigny , Maire , Chasle,

Prèfident , Petit Thoüars ; Beaudin ; Toupelin , Coutard ;

Maupassant de la Croix i Droüineau ; Sailland

d’Epinatz ; Rossignox ; Villier ; Dümarais ; Delà-

TARGUE ; VaULÈARD.

LETTRE d'envol auxdlts Sieurs Pupier de TArrêté

cTdejJus.
\

Au Comité-Municipal-Permanent , le 24 Janvier 179a,

Ï i E Comité vous remet, Messieurs, une expédition de

l’Arrêté qu’il vient de prendre fur votre Lettre du 22 de ce

mois , & vous donne avec plaifif lè témoignage de la juftice

qu’il vous rend.

Nous avons l’honneur d’être
,

Messieurs,

Vos très humbles Serviteurs
,

Le Comité-Municipal-Permanent.

Signé , BonnemeRE DE ChavignY
,
Maire

, Chasle ,

Préjîdent
,
Petit-Th^u ARs

, Beaudin ; Sailland d’Epinatz ;

Coutard ; Rossignol ; Dümarais ; Maupassant de la

Croix; Toupelin; Vauléard ;
Villier

,
Delafargue.




